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A

Aide aux réfugiés de Palestine

L’Assemblée générale ,

Rappelant sa résolution 47/69 A du 14 décembre 1992 et toutes ses
résolutions antérieures sur la question, notamment la résolution 194 (III) du
11 décembre 1948,

Prenant acte du rapport du Commissaire général de l’Office de secours et
de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le
Proche-Orient pour la période allant du 1 er juillet 1992 au 30 juin 1993 1 /
et, en particulier, de l’espoir exprimé par le Commissaire général "que ce
rapport couvre une période disparue à jamais",

Se félicitant de la signature à Washington, le 13 septembre 1993, par le
Gouvernement de l’Etat d’Israël et l’Organisation de libération de la
Palestine, de la Déclaration de principes sur des arrangements intérimaires
d’autonomie, y compris ses annexes et le Mémorandum d’accord y relatif 2 /,

1. Note avec regret que ni le rapatriement ni l’indemnisation des
réfugiés, prévus au paragraphe 11 de sa résolution 194 (III), n’ont encore eu
lieu et que la situation des réfugiés demeure donc préoccupante;
____________

1/ A/48/13 et Add.1 et Add.1/Corr.1.

2/ A/48/486-S/26560, annexe.
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2. Exprime ses remerciements au Commissaire général et à tout le
personnel de l’Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les
réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, en constatant que l’Office fait
tout ce qui est en son pouvoir dans les limites des ressources dont il
dispose, et exprime également ses remerciements aux institutions spécialisées
et aux organismes privés pour l’oeuvre très utile qu’ils accomplissent en
faveur des réfugiés;

3. Demande que le siège de l’Office soit transféré aussitôt que
possible dans sa zone d’opérations;

4. Constate avec regret que la Commission de conciliation des Nations
Unies pour la Palestine n’a pu trouver le moyen de faire progresser
l’application du paragraphe 11 de la résolution 194 (III) de l’Assemblée
générale 3 / et prie la Commission de poursuivre ses efforts pour faire
appliquer ce paragraphe, ainsi que de lui rendre compte, selon qu’il
conviendra, mais au plus tard le 1 er septembre 1994;

5. Note que le nouveau contexte créé par la signature à Washington,
le 13 septembre 1993, par le Gouvernement de l’Etat d’Israël et l’Organisation
de libération de la Palestine, de la Déclaration de principes sur des
arrangements intérimaires d’autonomie, y compris ses annexes et le Mémorandum
d’accord y relatif 2 /, aura des conséquences majeures sur les activités de
l’Office, qui est désormais appelé, dans le cadre d’une coopération renforcée
avec les institutions spécialisées et la Banque mondiale, à contribuer de
façon décisive à imprimer un nouvel élan à la stabilité économique et sociale
des territoires occupés et note également que l’action de l’Office demeure
essentielle dans l’ensemble de sa zone d’opérations;

6. Se félicite des résultats de la Conférence à l’appui de la paix au
Moyen-Orient du 1 er octobre 1993, portant sur l’assistance financière et
économique urgente en appui à l’accord israélo-palestinien, et demande
instamment à tous les Etats Membres de prêter aide et assistance en vue du
développement économique des territoires occupés;

7. Souligne que la situation financière de l’Office, telle que le
Commissaire général l’a exposée dans son rapport, demeure préoccupante;

8. Note avec une profonde inquiétude que, malgré le succès des
efforts méritoires faits par le Commissaire général pour réunir des
contributions supplémentaires, cet appoint de rentrées pour l’Office demeure
insuffisant pour faire face aux besoins budgétaires essentiels de l’année en
cours et que, au niveau actuellement prévu des contributions, des déficits se
reproduiront chaque année;

9. Demande à tous les gouvernements de faire d’urgence le plus grand
effort de générosité possible en vue de couvrir les besoins prévus de l’Office
et prie instamment les gouvernements qui ne versent pas de contributions d’en
verser régulièrement et ceux qui en versent déjà d’envisager d’augmenter leurs
contributions régulières.

75e séance plénière
10 décembre 1993

____________

3/ Voir A/48/474, annexe.
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B

Groupe de travail chargé d’étudier le financement de l’Office
de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés

de Palestine dans le Proche-Orient

L’Assemblée générale ,

Rappelant ses résolutions 2656 (XXV) du 7 décembre 1970, 2728 (XXV) du
15 décembre 1970, 2791 (XXVI) du 6 décembre 1971, 47/69 B du 14 décembre 1992
et les résolutions précédentes sur la question,

Rappelant également sa décision 36/462 du 16 mars 1982, par laquelle
elle a pris acte du rapport spécial du Groupe de travail chargé d’étudier le
financement de l’Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les
réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient 4 /,

Ayant examiné le rapport du Groupe de travail 5 /,

Tenant compte du rapport du Commissaire général de l’Office de secours
et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le
Proche-Orient pour la période allant du 1 er juillet 1992 au 30 juin 1993 1 /,

Profondément préoccupée par la situation financière critique de
l’Office, qui a affecté et continue d’affecter sa capacité de fournir les
services nécessaires aux réfugiés palestiniens, s’agissant notamment des
programmes d’urgence,

Soulignant qu’il faut continuer de déployer des efforts extraordinaires
pour maintenir, au moins à leur niveau minimal actuel, les activités de
l’Office et lui permettre d’effectuer les travaux de construction essentiels,

1. Félicite le Groupe de travail chargé d’étudier le financement de
l’Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de
Palestine dans le Proche-Orient des efforts qu’il fait pour contribuer à
assurer la sécurité financière de l’Office;

2. Prend acte en l’approuvant du rapport du Groupe de travail 5 /;

3. Prie le Groupe de travail de poursuivre ses efforts, en
coopération avec le Secrétaire général et le Commissaire général, pour assurer
le financement de l’Office pendant une nouvelle période d’un an;

4. Prie le Secrétaire général de fournir au Groupe de travail les
services et l’assistance nécessaires à l’accomplissement de sa tâche.

75e séance plénière
10 décembre 1993

___________

4/ A/36/866; voir également A/37/591.

5/ A/48/554.

/...



A/RES/48/40
Page 4

C

Assistance aux personnes déplacées du fait des hostilités de
juin 1967 et des hostilités postérieures

L’Assemblée générale ,

Rappelant sa résolution 47/69 C du 14 décembre 1992 et toutes ses
résolutions antérieures sur la question,

Prenant acte du rapport du Commissaire général de l’Office de secours et
de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le
Proche-Orient pour la période allant du 1 er juillet 1992 au 30 juin 1993 1 /,

Préoccupée de voir persister les souffrances humaines engendrées par les
hostilités au Moyen-Orient,

1. Confirme sa résolution 47/69 C et toutes ses résolutions
antérieures sur la question;

2. Approuve , compte tenu des objectifs desdites résolutions, les
efforts que le Commissaire général de l’Office de secours et de travaux des
Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient fait pour
continuer à fournir toute l’aide humanitaire possible, en tant que mesure
d’urgence et à titre provisoire, aux autres personnes de la région qui sont
actuellement déplacées et qui ont grand besoin de continuer à recevoir une
assistance du fait des hostilités de juin 1967 et des hostilités postérieures;

3. Adresse un appel pressant à tous les gouvernements, ainsi qu’aux
organisations et aux particuliers, pour qu’ils versent de généreuses
contributions, aux fins énoncées ci-dessus, à l’Office de secours et de
travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient
et aux autres organisations intergouvernementales et non gouvernementales
intéressées.

75e séance plénière
10 décembre 1993

D

Offres par les Etats Membres de subventions et de
bourses d’études pour l’enseignement supérieur,
y compris la formation professionnelle, destinées

aux réfugiés de Palestine

L’Assemblée générale ,

Rappelant sa résolution 212 (III) du 19 novembre 1948 sur l’aide aux
réfugiés de Palestine,

Rappelant également ses résolutions 35/13 B du 3 novembre 1980, 36/146 H
du 16 décembre 1981, 37/120 D du 16 décembre 1982, 38/83 D du 15 décembre
1983, 39/99 D du 14 décembre 1984, 40/165 D du 16 décembre 1985, 41/69 D du 3
décembre 1986, 42/69 D du 2 décembre 1987, 43/57 D du 6 décembre 1988, 44/47 D
du 8 décembre 1989, 45/73 D du 11 décembre 1990, 46/46 D du 9 décembre 1991 et
47/69 D du 14 décembre 1992,

/...
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Consciente du fait que les réfugiés de Palestine ont, depuis quatre
décennies, perdu leurs foyers, leurs terres et leurs moyens de subsistance,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général 6 /,

Ayant examiné également le rapport du Commissaire général de l’Office de
secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le
Proche-Orient pour la période allant du 1 er juillet 1992 au 30 juin 1993 1 /,

1. Demande instamment à tous les Etats que l’appel qu’elle a lancé
dans sa résolution 32/90 F du 13 décembre 1977 et qu’elle a renouvelé depuis
dans ses résolutions sur la question trouve un accueil qui soit à la mesure
des besoins des réfugiés de Palestine en matière d’enseignement supérieur, y
compris la formation professionnelle;

2. Lance un appel pressant à tous les Etats et aux institutions
spécialisées et organisations non gouvernementales pour qu’ils augmentent les
allocations spéciales pour subventions et bourses d’études qu’ils accordent
aux réfugiés de Palestine, en sus de leurs contributions au budget ordinaire
de l’Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de
Palestine dans le Proche-Orient;

3. Exprime ses remerciements à tous les gouvernements et à toutes les
institutions spécialisées et organisations non gouvernementales qui ont donné
suite à ses résolutions 41/69 D, 42/69 D, 43/57 D, 44/47 D, 45/73 D, 46/46 D
et 47/69 D;

4. Invite les institutions spécialisées et autres organismes des
Nations Unies concernés à continuer, dans leurs domaines de compétence
respectifs, de fournir une assistance aux réfugiés de Palestine scolarisés
afin de leur permettre de poursuivre des études supérieures;

5. Fait appel à tous les Etats, aux institutions spécialisées et à
l’Université des Nations Unies pour qu’ils versent des contributions
généreuses aux universités palestiniennes dans le territoire palestinien
occupé par Israël depuis 1967, y compris, le moment venu, l’Université de
Jérusalem (Al Qods) envisagée pour les réfugiés de Palestine;

6. Fait également appel à tous les Etats, aux institutions
spécialisées et aux autres organismes internationaux pour qu’ils versent des
contributions en vue de la création de centres de formation professionnelle à
l’intention des réfugiés de Palestine;

7. Prie l’Office de centraliser ces allocations spéciales pour
subventions et bourses d’études, d’en assurer la garde et de les accorder à
des réfugiés de Palestine remplissant les conditions voulues;

8. Prie le Secrétaire général de lui présenter un rapport, à sa
quarante-neuvième session, sur l’application de la présente résolution.

75e séance plénière
10 décembre 1993

____________

6/ A/48/372.

/...
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E

Réfugiés de Palestine se trouvant dans le territoire palestinien
occupé par Israël depuis 1967

L’Assemblée générale ,

Rappelant la résolution 237 (1967) du Conseil de sécurité en date du 14
juin 1967,

Rappelant également ses propres résolutions 2792 C (XXVI) du 6 décembre
1971, 2963 C (XXVII) du 13 décembre 1972, 3089 C (XXVIII) du 7 décembre 1973,
3331 D (XXIX) du 17 décembre 1974, 3419 C (XXX) du 8 décembre 1975, 31/15 E du
23 novembre 1976, 32/90 C du 13 décembre 1977, 33/112 E du 18 décembre 1978,
34/52 F du 23 novembre 1979, 35/13 F du 3 novembre 1980, 36/146 A du 16
décembre 1981, 37/120 E et I du 16 décembre 1982, 38/83 E et J du 15 décembre
1983, 39/99 E et J du 14 décembre 1984, 40/165 E et J du 16 décembre 1985,
41/69 E et J du 3 décembre 1986, 42/69 E et J du 2 décembre 1987, 43/57 E du 6
décembre 1988, 44/47 E du 8 décembre 1989, 45/73 E du 11 décembre 1990, 46/46
E du 9 décembre 1991 et 47/69 E du 14 décembre 1992,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général 7 /,

Ayant également examiné le rapport du Commissaire général de l’Office de
secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le
Proche-Orient pour la période allant du 1 er juillet 1992 au 30 juin 1993 1 /,

Rappelant les dispositions du paragraphe 11 de sa résolution 194 (III)
du 11 décembre 1948 et considérant que les mesures visant à réinstaller loin
des foyers et des biens dont ils ont été évincés les réfugiés de Palestine se
trouvant dans le territoire palestinien occupé par Israël depuis 1967
constituent une violation de leur droit inaliénable de retour,

Alarmée par les informations reçues du Commissaire général selon
lesquelles les autorités d’occupation israéliennes, au mépris des obligations
que le droit international impose à Israël, persistent à faire démolir des
abris occupés par des familles de réfugiés,

1. Exige à nouveau qu’Israël cesse de déplacer et de réinstaller des
réfugiés de Palestine se trouvant dans le territoire palestinien qu’il occupe
depuis 1967, ainsi que de détruire leurs abris;

2. Prie le Commissaire général de l’Office de secours et de travaux
des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient de
prendre en considération la situation critique des réfugiés de Palestine se
trouvant dans le territoire palestinien occupé par Israël depuis 1967 et
d’étendre donc à ces réfugiés tous les services dispensés par l’Office;

3. Prie le Secrétaire général, agissant en coopération avec le
Commissaire général, de recommencer à délivrer des cartes d’identité à tous
les réfugiés de Palestine et leurs descendants qui se trouvent dans le
territoire palestinien occupé, que les intéressés bénéficient ou non des
rations et des services de l’Office;
____________

7/ A/48/373.

/...
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4. Prie également le Secrétaire général, après avoir consulté le
Commissaire général, de lui présenter, avant l’ouverture de sa quarante-
neuvième session, un rapport sur l’application de la présente résolution et,
en particulier, sur la manière dont Israël se sera conformé au paragraphe 1
ci-dessus.

75e séance plénière
10 décembre 1993

F

Retour de la population et des réfugiés déplacés depuis 1967

L’Assemblée générale ,

Rappelant la résolution 237 (1967) du Conseil de sécurité en date du 14
juin 1967,

Rappelant également ses propres résolutions 2252 (ES-V) du 4 juillet
1967, 2452 A (XXIII) du 19 décembre 1968, 2535 B (XXIV) du 10 décembre 1969,
2672 D (XXV) du 8 décembre 1970, 2792 E (XXVI) du 6 décembre 1971, 2963 C et D
(XXVII) du 13 décembre 1972, 3089 C (XXVIII) du 7 décembre 1973, 3331 D (XXIX)
du 17 décembre 1974, 3419 C (XXX) du 8 décembre 1975, 31/15 D du 23 novembre
1976, 32/90 E du 13 décembre 1977, 33/112 F du 18 décembre 1978, 34/52 E du 23
novembre 1979, ES-7/2 du 29 juillet 1980, 35/13 E du 3 novembre 1980, 36/146 B
du 16 décembre 1981, 37/120 G du 16 décembre 1982, 38/83 G du 15 décembre
1983, 39/99 G du 14 décembre 1984, 40/165 G du 16 décembre 1985, 41/69 G du 3
décembre 1986, 42/69 G du 2 décembre 1987, 43/57 G du 6 décembre 1988, 44/47 G
du 8 décembre 1989, 45/73 G du 11 décembre 1990, 46/46 G du 9 décembre 1991 et
47/69 G du 14 décembre 1992,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général 8 /,

Ayant également examiné le rapport du Commissaire général de l’Office de
secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le
Proche-Orient pour la période allant du 1 er juillet 1992 au 30 juin 1993 1 /,

Prenant acte des dispositions pertinentes de la Déclaration de principes
sur des arrangements intérimaires d’autonomie, y compris ses annexes et le
Mémorandum d’accord y relatif, signée à Washington le 13 septembre 1993 par le
Gouvernement de l’Etat d’Israël et l’Organisation de libération de la
Palestine 2 /,

1. Réaffirme le droit inaliénable de tous les habitants déplacés de
regagner leurs foyers ou anciens lieux de résidence dans les territoires
occupés par Israël depuis 1967;

2. Demande à Israël d’accélérer la mise en oeuvre des mesures
nécessaires pour assurer le retour en toute liberté de tous les habitants
déplacés;

____________

8/ A/48/375.

/...
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3. Prie le Secrétaire général, agissant après avoir consulté le
Commissaire général de l’Office de secours et de travaux des Nations Unies
pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, de lui présenter un
rapport, avant l’ouverture de sa quarante-neuvième session, sur la manière
dont Israël se sera conformé au paragraphe 2 ci-dessus.

75e séance plénière
10 décembre 1993

G

Revenus provenant de biens appartenant à
des réfugiés de Palestine

L’Assemblée générale ,

Rappelant ses résolutions 35/1 3 A à F du 3 novembre 1980, 36/146 C du 16
décembre 1981, 37/120 H du 16 décembre 1982, 38/83 H du 15 décembre 1983,
39/99 H du 14 décembre 1984, 40/165 H du 16 décembre 1985, 41/69 H du 3
décembre 1986, 42/69 H du 2 décembre 1987, 43/57 H du 6 décembre 1988, 44/47 H
du 8 décembre 1989, 45/73 H du 11 décembre 1990, 46/46 H du 9 décembre 1991,
47/69 H du 14 décembre 1992 et toutes ses résolutions antérieures sur la
question, notamment la résolution 194 (III) du 11 décembre 1948,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général 9 /,

Prenant acte également du rapport de la Commission de conciliation des
Nations Unies pour la Palestine pour la période allant du 1 er septembre 1992
au 31 août 1993 10 /,

Rappelant que la Déclaration universelle des droits de l’homme 11 / et
les principes du droit international consacrent le principe selon lequel nul
ne peut être privé arbitrairement de ses biens personnels,

Considérant que les réfugiés arabes de Palestine ont droit à leurs biens
et aux revenus en provenant, conformément aux principes de la justice et de
l’équité,

Rappelant en particulier sa résolution 394 (V) du 14 décembre 1950, dans
laquelle elle a chargé la Commission de conciliation des Nations Unies pour la
Palestine de prescrire, en consultation avec les parties concernées, des
mesures pour la protection des droits, des biens et des intérêts des réfugiés
arabes de Palestine,

____________

9/ A/48/275.

10/ A/48/474.

11/ Résolution 217 A (III).

/...
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Prenant acte de l’achèvement du programme d’identification et
d’évaluation des biens arabes que la Commission de conciliation des Nations
Unies pour la Palestine a annoncé dans son vingt-deuxième rapport d’activité
12/ et du fait que le Bureau foncier possédait un registre des propriétés
arabes et un cadastre indiquant l’emplacement, la superficie et d’autres
caractéristiques des biens arabes,

1. Prie le Secrétaire général de prendre, en consultation avec la
Commission de conciliation des Nations Unies pour la Palestine, toutes les
mesures appropriées pour protéger les biens, les avoirs et les droits de
propriété arabes en Israël et de créer un fonds destiné à en recevoir les
revenus pour le compte de leurs propriétaires légitimes;

2. Demande une fois de plus à Israël de fournir au Secrétaire général
toutes facilités et assistance pour l’application de la présente résolution;

3. Demande aux gouvernements de tous les autres Etats Membres
concernés de communiquer au Secrétaire général tous les renseignements
pertinents dont ils disposent au sujet des biens, des avoirs et des droits de
propriété arabes en Israël, ce qui aiderait le Secrétaire général à appliquer
la présente résolution;

4. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa quarante-
neuvième session, un rapport sur l’application de la présente résolution.

75e séance plénière
10 décembre 1993

H

Protection des réfugiés de Palestine

L’Assemblée générale ,

Rappelant en particulier les récentes résolutions du Conseil de sécurité
605 (1987) du 22 décembre 1987, 607 (1988) du 5 janvier 1988, 608 (1988) du 14
janvier 1988, 636 (1989) du 6 juillet 1989, 641 (1989) du 30 août 1989, 672
(1990) du 12 octobre 1990, 673 (1990) du 24 octobre 1990, 681 (1990) du 20
décembre 1990, 694 (1991) du 24 mai 1991 et 726 (1992) du 6 janvier 1992,

Rappelant également ses propres résolutions ES-7/5 du 26 juin 1982, ES-
7/6 et ES-7/8 du 19 août 1982, ES-7/9 du 24 septembre 1982, 37/120 J du 16
décembre 1982, 38/83 I du 15 décembre 1983, 39/99 I du 14 décembre 1984,
40/165 I du 16 décembre 1985, 41/69 I du 3 décembre 1986, 42/69 I du 2
décembre 1987, 43/21 du 3 novembre 1988, 43/57 I du 6 décembre 1988, 44/47 I
du 8 décembre 1989, 45/73 I du 11 décembre 1990, 46/46 I du 9 décembre 1991 et
47/69 I du 14 décembre 1992,

____________

12/ Documents officiels de l’Assemblée générale, dix-neuvième session,
Annexes , annexe n o 11, document A/5700.

/...
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Prenant acte du rapport du 21 janvier 1988 que le Secrétaire général a
présenté conformément à la résolution 605 (1987) du Conseil de sécurité 13 /,
du rapport du 31 octobre 1990 qu’il a présenté conformément à la résolution
672 (1990) du Conseil 14 / et du rapport du 9 avril 1991 qu’il a présenté
conformément à la résolution 681 (1990) du Conseil 15 /,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général 16 /,

Ayant examiné également le rapport du Commissaire général de l’Office de
secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le
Proche-Orient pour la période allant du 1 er juillet 1992 au 30 juin 1993 1 /,

Préoccupée par la situation dans le territoire palestinien occupé par
Israël depuis 1967, y compris Jérusalem,

Tenant compte de la nécessité d’envisager des mesures pour assurer de
façon impartiale la protection de la population civile palestinienne soumise à
l’occupation israélienne,

Se référant aux principes humanitaires de la Convention de Genève
relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre, du 12 août
1949 17 /, et aux obligations découlant du règlement figurant en annexe à la
Convention IV de La Haye de 1907 18 /,

Profondément affligée de ce que les populations libanaise et
palestinienne continuent de souffrir des actes d’agression persistants commis
par Israël contre le Liban et d’autres actes d’hostilité, bien que la
situation en matière de sécurité se soit améliorée du fait du déploiement de
l’armée libanaise,

1. Tient Israël pour responsable de la sécurité des réfugiés de
Palestine dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem, et lui
demande de remplir à cet égard ses obligations de Puissance occupante,
conformément aux dispositions pertinentes de la Convention de Genève relative
à la protection des personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 1949 17 /;

2. Demande à toutes les Hautes Parties contractantes à la Convention
de prendre des mesures appropriées pour faire en sorte que, conformément aux
obligations que leur impose l’article premier de cet instrument, Israël,
Puissance occupante, respecte la Convention en toutes circonstances;

____________

13/ S/19443.

14/ S/21919 et Corr.2 et Add.1 à 3.

15/ S/22472 et Corr.l.

16/ A/48/376.

17/ Nations Unies, Recueil des Traités , vol. 75, n o 973.

18/ Dotation Carnegie pour la paix internationale, Les Conventions et
Déclarations de La Haye de 1899 et 1907 , New York, Oxford University Press,
1918, p. 107.

/...
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3. Prie instamment le Conseil de sécurité de garder à l’étude la
situation dans le territoire palestinien occupé;

4. Prie instamment le Secrétaire général et le Commissaire général de
l’Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de
Palestine dans le Proche-Orient de continuer à oeuvrer pour la sûreté, la
sécurité, les droits juridiques et les droits de l’homme des réfugiés de
Palestine dans tous les territoires occupés par Israël depuis 1967;

5. Demande une fois encore à Israël de s’abstenir immédiatement
d’actes d’agression contre les populations libanaise et palestinienne au
Liban, commis en violation de la Charte des Nations Unies et des normes du
droit international;

6. Exige qu’Israël, Puissance occupante, libère immédiatement tous
les réfugiés de Palestine détenus arbitrairement, notamment les employés de
l’Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de
Palestine dans le Proche-Orient;

7. Demande une fois de plus à Israël de dédommager l’Office des
dégâts que ses biens et installations ont subis du fait de l’invasion
israélienne de 1982 au Liban, cela sans préjudice de la responsabilité
d’Israël en ce qui concerne l’ensemble des dommages résultant de cette
invasion aussi bien que les autres dommages résultant de la politique et des
pratiques d’Israël, Puissance occupante, dans le territoire palestinien
occupé;

8. Prie le Secrétaire général, agissant en consultation avec le
Commissaire général, de lui présenter, avant l’ouverture de sa quarante-
neuvième session, un rapport sur l’application de la présente résolution.

75e séance plénière
10 décembre 1993

I

Université de Jérusalem (Al Qods) pour les
réfugiés de Palestine

L’Assemblée générale ,

Rappelant ses résolutions 36/146 G du 16 décembre 1981, 37/120 C du 16
décembre 1982, 38/83 K du 15 décembre 1983, 39/99 K du 14 décembre 1984,
40/165 D et K du 16 décembre 1985, 41/69 K du 3 décembre 1986, 42/69 K du 2
décembre 1987, 43/57 J du 6 décembre 1988, 44/47 J du 8 décembre 1989, 45/73 J
du 11 décembre 1990, 46/46 J du 9 décembre 1991 et 47/69 J du 14 décembre
1992,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général 19 /,

__________

19/ A/48/431.

/...



A/RES/48/40
Page 12

Ayant également examiné le rapport du Commissaire général de l’Office de
secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le
Proche-Orient pour la période allant du 1 er juillet 1992 au 30 juin 1993 1 /,

1. Souligne la nécessité de renforcer l’enseignement dans le
territoire palestinien occupé par Israël depuis le 5 juin 1967, y compris
Jérusalem, et, en particulier, la nécessité de créer l’université envisagée;

2. Prie le Secrétaire général de continuer à prendre toutes les
mesures nécessaires à la création de l’Université de Jérusalem (Al Qods),
conformément à sa résolution 35/13 B du 3 novembre 1980, en tenant dûment
compte des recommandations compatibles avec les dispositions de ladite
résolution;

3. Demande une fois de plus à Israël, Puissance occupante, de
coopérer à l’application de la présente résolution et de lever les obstacles
qu’il a mis à la création de l’Université de Jérusalem (Al Qods);

4. Prie également le Secrétaire général de lui présenter, à sa
quarante-neuvième session, un rapport sur les progrès réalisés dans
l’application de la présente résolution.

75e séance plénière
10 décembre 1993

J

Protection, dans le territoire palestinien occupé, des élèves
et étudiants et des établissements d’enseignement palestiniens,
ainsi que de la sécurité des installations de l’Office de
secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de

Palestine dans le Proche-Orient

L’Assemblée générale ,

Rappelant la résolution 605 (1987) du Conseil de sécurité en date du 22
décembre 1987,

Rappelant également ses propres résolutions 43/21 du 3 novembre 1988,
43/57 I du 6 décembre 1988, 44/2 du 6 octobre 1989, 44/47 K du 8 décembre
1989, 45/73 K du 11 décembre 1990, 46/46 K du 9 décembre 1991 et 47/69 K du 14
décembre 1992,

Prenant acte du rapport du 21 janvier 1988 que le Secrétaire général a
présenté conformément à la résolution 605 (1987) du Conseil de sécurité 13 /,
du rapport du 31 octobre 1990 qu’il a présenté conformément à la résolution
672 (1990) du Conseil en date du 12 octobre 1990 14 / et du rapport du 9 avril
1991 qu’il a présenté conformément à la résolution 681 (1990) du Conseil en
date du 20 décembre 1990 15 /,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général 20 /,
__________

20/ A/48/477.

/...
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Ayant également examiné le rapport du Commissaire général de l’Office de
secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le
Proche-Orient pour la période allant du 1 er juillet 1992 au 30 juin 1993 1 /,

Prenant acte , en particulier, de la section IV de ce rapport et surtout
de ses paragraphes 88 et 89,

Préoccupée par la situation dans le territoire palestinien occupé par
Israël depuis 1967, y compris Jérusalem,

1. Condamne les incursions israéliennes répétées dans les locaux et
installations de l’Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les
réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient et demande à Israël, Puissance
occupante, de s’abstenir d’incursions de cette nature;

2. Déplore la politique et les pratiques d’Israël, Puissance
occupante, qui ont entraîné la fermeture pendant une longue période
d’établissements d’enseignement et de formation professionnelle, dont beaucoup
gérés par l’Office, et qui ont perturbé à maintes reprises les services
médicaux;

3. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa quarante-
neuvième session, un rapport sur l’application de la présente résolution.

75e séance plénière
10 décembre 1993


